
Avec le soutien de 
la Commission européenne

Ensemble, 
reduire c’est agir !’

Qu’est-ce que la reduction 
ou la prevention des dechets ?

C’est l'intervention en amont de l’apparition du déchet.
La prévention (ou la réduction) des déchets  concerne l'ensemble des 
mesures prises pour éviter qu'une substance, une matière ou un 
produit ne devienne un déchet. Ces mesures visent à :
- réduire la quantité de déchets produits, y compris par l'intermédiaire 
du réemploi ou de la prolongation de la durée de vie des produits,
- réduire leur nocivité sur l'environnement et la santé humaine.

5 themes principaux de la Semaine : 
de la conception des produits a leur reutilisation
• Trop de déchets : faire prendre conscience de l’importance de notre 

production de déchets et de son impact environnemental et économique.
• Mieux produire : inciter les entreprises à mettre en oeuvre des mesures

concrètes qui permettent de réduire la quantité de déchets générés par
leurs activités. 

• Mieux consommer : sensibiliser le consommateur à l’impact de ses achats
sur la production de déchets. 

• Prolonger la durée de vie des produits : mettre l’accent sur les moyens
permettant de décaler dans le temps l’achat d’un produit neuf (réparation,
réemploi…). 

• Moins jeter : découvrir les solutions qui permettent de ne pas jeter à 
la poubelle (vigilance sur les dates limites de consommation des produits, 
fabrication de compost, Stop pub…).

Le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas…
… la réduction des déchets se pratique au quotidien, très facilement !

Pour en savoir plus : www.ewwr.eu
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www.ewwr.eu



La Semaine Européenne de la Réduction des Déchets est un projet
de 3 ans soutenu par le Programme LIFE+ de la Commission

européenne jusqu’à fin 2011. Il vise à organiser durant
une même semaine, partout en Europe, des actions de
sensibilisation sur la réduction des déchets.

Pourquoi une Semaine européenne ? Pour…
• Faire connaître les stratégies et politiques de la réduction des déchets de

l'Union européenne et de ses Etats membres,
• Promouvoir des actions durables de réduction des déchets à travers l’Europe,
• Mettre en évidence le travail accompli par les divers acteurs, à travers des

exemples concrets de réduction des déchets,
• Faire changer les comportements des Européens (consommation, production)

au quotidien.

Une Semaine européenne pour qui ?
• Pour les autorités publiques européennes compétentes en matière de

prévention des déchets et qui ont répondu à l’appel à manifestation d’intérêt
lancé par les partenaires officiels du projet. 

Ces Organisateurs agissent en tant que coordinateurs de la Semaine sur la zone
couverte par leur autorité, assurant ainsi l'enregistrement et la labellisation des
actions proposées par les divers Porteurs de projet.

Le projet a vocation à s'étendre à un maximum de territoires européens.

Les actions de la Semaine Européenne de la Réduction des Déchets sont
étudiées et labellisées, selon des critères communs, par les différents
Organisateurs européens ou, s'il n'y en a pas, par le Secrétariat européen du
projet (contact@ewwr.eu).

• Pour les Porteurs de projet désireux de mettre en place, durant la Semaine, des
actions destinées à sensibiliser le plus grand nombre à la réduction des
déchets. Ces Porteurs de projet enregistrent leurs actions auprès de leur
organisateur national, régional ou local.

5 catégories de Porteurs de projet :
- Administrations/Autorités publiques
- Associations/ONG
- Entreprises/Industrie
- Etablissements d’éducation
- Autres (exemples : hôpitaux, maisons de retraite, institutions culturelles, etc.).

• Pour les citoyens européens qui participent, pendant la Semaine, aux actions
proposées par des Porteurs de projet et qui seront sensibilisés aux bons
réflexes de réduction des déchets à adopter au quotidien.

En marge des actions de la Semaine Européenne de la Réduction des Déchets, 
plusieurs événements sont programmés : une conférence internationale sur la
prévention des déchets à Girona  (Catalogne) en 2009; un séminaire de forma-
tion dans la région du grand Porto en 2010 et une conférence de clôture en
France en 2011. 

Chaque année, il est prévu de récompenser les actions les plus remarquables
lors d’une cérémonie de remise de Trophées à Bruxelles au cœur des institu-
tions européennes. 

Partenaires a l’origine de ce projet europeen
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ADEME, 
l’Agence française de 
l’Environnement et de la 
Maîtrise de l’Energie
(Coordination du projet)

ACR+, 
l’Association des Cités et Régions
pour le Recyclage et la gestion
durable des Ressources
(Secrétariat du projet)

ARC, 
l’Agence catalane des déchets  

IBGE, 
Bruxelles Environnement  

LIPOR, 
Service Intercommunal 
de Gestion des déchets 
de la région du grand Porto  


